
Chemins de saint Gilles - Avril 2026 

 

Modalités d’inscription sur un chemin 2026 
 

L’inscription à un chemin est conditionnée à l’adhésion à l’association des Chemins de saint 
Gilles (cf. formulaire d’adhésion à télécharger sur ce site) 
 

L’inscription d’un mineur n’est recevable que si un membre de sa famille l’accompagne sur 
ce chemin ou si un pèlerin du chemin en prend la responsabilité par un engagement écrit et 
l’accord écrit du responsable légal du mineur. 

 

Comment s’inscrire sur un chemin ? 
 Téléphoner au responsable qui vous 
    informe, répond à vos questions et, si 
    vous êtes intéressé, procède à votre, 
    pré-inscription sur la liste des pèlerins 
 

 Envoyer à la trésorière l’adhésion à   
   l’association et l’inscription au chemin  
   (virement de préférence ou chèque :  
   Cf. Formulaire d’inscription    
   téléchargeable sur ce site) 
 

 Attendre la confirmation écrite du  
  Responsable qui vous adressera toutes 
  les informations utiles avant le départ. 

 Délais d’inscription : 
- dès réception du bulletin de liaison 
  dans lequel sont présentés les différents 
  chemins (pour les destinataires qui  
  le reçoivent) 
- jusqu’à 2 semaines avant le départ 
  du chemin que vous aurez choisi 
 
 
 
 En cas de désistement, les frais 
d’inscription ne sont pas remboursés, sauf 
cas de force majeure justifié et sous 
conditions pour convenance personnelles 
(cf. règlement intérieur). 

 
En cas de difficultés financières pour 
régler l’inscription à votre chemin, vous 
pouvez prendre contact avec la 
trésorière qui vous indiquera les 
possibilités d’aménagement de votre 
règlement. 

 Le montant des frais d’inscription aux 
chemins sert à la location du véhicule 
d’intendance, aux frais de préparation du 
chemin, de formation des 
accompagnateurs bénévoles et de 
l’assurance.  

 
 Renseignements téléphoniques directement auprès des responsables des 

chemins, préalablement à toute confirmation d’inscription. 
 

 Ne sont prises en compte que les inscriptions accompagnées du règlement, à 
adresser à la trésorière : 
Anne-Marie COSCINO  61 chemin des Passons, résidence la Clé des champs 

Bât K40 - 13400 AUBAGNE 
tresor@cheminstgilles.fr 


